
 

CONSIGNES : 

Mémo du locataire 

 

Après votre manifestation, avant de rendre les clés, 

veillez à ce que les points suivants soient respectés :  

➢ Salle, cuisine, sanitaires et entrée balayées et lavées par vos soins, 

cuvettes de sanitaires propres ; 

➢ Nettoyage des éléments de cuisine effectué (plan de travail, évier 

et vidange du lave-vaisselle), vaisselle nettoyée, essuyée et rangée ; 

➢ Mobilier remis en place (tables, chaises, etc.) ;  

➢ Poubelles vidées & respect du tri sélectif : Les conteneurs recyclage, 

ordures ménagères et verres sont à l’extérieur du bâtiment.  

 

« Bien vivre ensemble, c’est respecter le travail de chacun. » 

 

 

Salle mise à disposition PROPRE = Salle restituée PROPRE  


